
Localisation
Département : Paris

Commune : Paris 2ème

Autres communes :

R500
Appellation : Métropolitain, station Sentier

Monument(s)
Appellation : Métropolitain, station Sentier

Protection : inscription partielle

Arrêté : inscription le 12/02/2016

Étendue de la protection : les différents ouvrages, à savoir les édicules et les entourages, oeuvres
d'Hector Guimard, tels que délimités par un liseré rouge sur les plans annexés au présent arrêté
et situés à Paris (75) sur l'espace public pour les stations ci-après désignées du métropolitain
parisien (Châtelet; Etienne Marcel; Louvre-Rivoli; Palais-Royal-Musée du Louvre; Tuileries;
Quatre-Septembre; Réaumur-Sébastopol; Sentier; Temple; Cité; Saint-Michel; Europe; Monceau;
Saint-Lazare; Ternes; Villiers; Cadet; Opéra; Pigalle; Place de Clichy; Château d'Eau; Colonnel
Fabien; Gare du Nord; Louis Blanc; République; Alexandre Dumas; Avron; Bastille; Breguet-
Sabin; Couronnes; Ménilmontant; Parmentier; Père Lachaise; Philippe Auguste; Richard Lenoir;
Rue Saint-Maur; Daumesnil; Gare de Lyon; Nation; Picpus; Campo-Formio; Place d'Italie; Saint-
Marcel; Denfert-Rochereau; Mouton-Duvernet; Raspail; Pasteur; Boissière; Chardon-Lagache;
Eglise d'Auteuil; Kleber; Mirabeau; Porte Dauphine; Porte d'Auteuil; Victor Hugo; Rome; Wagram;
Abbesses; Anvers; Blanche; Bolivar; Botzaris; Crimée; Jaurès; Pré-Saint-Gervais; Gambetta)

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.
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